
Déclaration d'objet perdu
Vous avez perdu un objet ?

Ce service vous permet de déclarer un objet perdu auprès de la Police Municipale.
Si le bureau des objets trouvés dispose de votre objet vous serez averti(e) rapidement.
Pour assurer la bonne identification de certains objets, vous pouvez joindre une photographie.

Vos coordonnées?
Nom 
Prénom 
Adresse 
Complément d'adresse 
Code postal 
Ville 
Téléphone 
Courriel 

Votre demande
Objet

 Perdu
 Trouvé

Type de l'objet 
(clés, carte d'identité, porte-feuille...)
Description de l'objet

(couleur, matière, inscription ou signe particulier...)
Date et lieu de la perte

https://ville-asnieres-sur-oise.fr/sites/asnieres-sur-oise/files/styles/galerie_colorbox/public/image/objets-perdus.jpg?itok=FyzIJKu4


Indiquer le jour ou la période où vous avez perdu l'objet ainsi que le lieu où vous pensez l'avoir perdu.

 J'ai lu et j'accepte les conditions générales d'utilisation des services.
Consulter
Enregistrer

https://ville-asnieres-sur-oise.fr/node/2
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